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Lettre d’information SUD du 15 Mai 2023 
ARIANEGROUP (Etablissements de Saint Médard) 

 
Vendredi 12 Mai, la direction locale a reçu les organisations syndicales représentatives sur 

l’établissement de St Médard pour un « Point de situation du site». 
 

Donne-moi ta montre, je te dirais l’heure… 
 

Nous ne détailleront pas la décision concernant le versement de primes qui y a été annoncé 
puisque dans le même temps l’encadrement faisait une lecture au personnel de la note qui nous 

était présentée. 
 

Nous ne nous sommes pas prononcés sur ce contenu à chaud et à défaut de connaître l’avis des 
personnels concernés mais nous avons exprimé notre point de vue sur le fond, à savoir que le 

problème principal du personnel c’est l’inflation et la perte de pouvoir d’achat et que ces mesures 
n’y répondent pas. 

 
Nous avons rappelé que pour 2022, la prime de 1500 € ne suffisaient pas à combler le manque à 

gagner jusqu’à la fin de la carrière sur les salaires. 
 

Pour 2023, en considérant les 6 % sous évalués de l’INSEE, même avec 100 € de Talon (77 € 
net), nous sommes en dessous du maintien du pouvoir d’achat d’au moins 160 € net. 

 
6 % de la masse salariale (2021 à défaut d’avoir les chiffres 2022) et répartie en AG 

uniforme feraient environ 240 € net. 
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Avec le budget de l’accord actuel, dans la situation d’inflation historique, la direction aurait pu 
verser plus de 200 € net en abandonnant les AG au pourcentage et les AI. 

 
Le choix de maintenir des AG au %, même atténuées avec le talon, favorise les plus gros 

salaires, les moins impactés par l’inflation. 
 

Au moment où l’inflation sur les produits de 1ere nécessité approche les 17 %, nous ne pouvons 
pas accepter des mesures salariales en dessous du maintien du pouvoir d’achat. 

 
 

Aucune prime ne rattrapera le manque à gagner !!! 
 

Perte en 2022, compensée par une prime, c’est-à-dire un an au lieu de tous les ans et perte en 
2023. 

 
Et nous pourrions refaire les comptes des années précédentes… 

 
Pourtant, il y a des moyens, et des bonnes perspectives de « profitabilité », comme ils disent, 

même s’il est difficile d’obtenir des réponses sur un certain nombre de questions financières de 
taille… 

 
 

Depuis Février dernier, nous avons envoyé des questions à la commission économique et nous 
avons interrogé la direction en local …Qui nous a renvoyé au central. 

 
La commission économique nous a renvoyé au CCE du 04 Mai dernier…Espérons que ces 

questions y ont été traitées… 
 
 

Voici les questions sur lesquelles nous aimerions être éclairés : 
 

Nous avons des interrogations sur la légalité de la provision de 122 M € dont le rapport intermédiaire de 
Juillet 2022 faisait remarquer qu’il impactait l’EBIT. 

 
Nous nous questionnons sur le devenir de cette somme surdimensionnée dont nous savons tous qu’elle n’a 

pas été épuisée dans l’application de l’accord RCC. 
 

Voici quelques questions : 
 

-Quelle est la somme restante de cette provision et que devient-elle dans la comptabilité ArianeGroup ? 
 

-Si le reliquat de cette somme  n’avait pas été provisionné, cela aurait-il modifié l’imposition sur les 
comptes 2021 et cette provision peut-elle être considérée comme une fraude fiscale ? 

 
-L’ajout de ce reliquat à l’EBIT aurait-il déclenché un versement de la participation et de combien ? 

 
-Si oui, peut-on considérer que cette obligation légale a été contournée ? 

 
-Quelle est la position de la Commission Economique Centrale sur ces sujets et quelle consultation ou/et 

action juridique est-elle envisagée s’il y a lieu ? 
 

La Commission Economique Centrale étant une instance représentative du personnel, il nous semble 
normal en tant que salariés et représentants de salariés, de connaître ces informations et la position de la 

Commission Economique Centrale sur ces sujets. 
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A suivre donc… 

 
 

Pour le moment, la direction souhaite repartir très vite et engager des cadences de production 
soutenues jusqu’en 2025, en ne maintenant pas notre pouvoir d’achat et en promettant une prime 

de 1000 €. 
 
C’est un peu court avec des provisions à 122 Millions par ci ou des économies de masse salariale 

de 50 Millions par là… 
 

Nous aurions pu croire que la direction nous laisserait un répit dans la baisse de l’effectif mais 
c’est malheureusement une nouvelle baisse de 12 % sur les 4 ans à venir qui est envisagée. 

 
 

Nous somme inquiet de l’état d’esprit de précipitation affiché par la direction. Co-activité, sous-
effectif, personnel non expérimentés…Les mauvaises conditions s’accumulent.… 

 
… 
 

Vous pouvez nous contacter à l’adresse Mail sud.snpe@snpe-syndicat.fr et nous appeler au local SUD : 05 57 20 79 00 (si 
personne , laisser un message ,nous rappelons toujours). 

 
Vos informations sont les bienvenues et elles sont précieuses… 

… 
 

Si vous ne souhaitez plus recevoir cette lettre d’information, faites-le nous savoir afin que nous vous retirions de sa diffusion. 


